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Extrait du registre des délibérations du Conseil Syndical du : lundi 9 octobre 2023 

L’an deux mille vingt trois, le lundi 9 octobre à 18h00, le Conseil Syndical s’est réuni, sous la présidence de 

Monsieur Guislain CAMBIER, Président. Après convocation légale de ses membres en date du 2 octobre 2023.  

                                                                                                    

Le nombre de délégués en exercice le jour de la séance :  

Nombre de présents :  

Nombre de votants :  

Nombre d’absents :  

Nombre d’excusés :  

Ont donné procuration : 

 

 

Délibération n° 14-2023 

 

 
OBJET : ATTRIBUTION DU FONDS D’UN CONCOURS AUX COMMUNES DE MOINS DE 2 000 

HABITANTS 

 

Le Président rappelle le vote du règlement du Fond de Concours en date du 9 juin 2021 qui vise à attribuer  

25 % du produit de la TCCFE aux communes de – de 2 000 habitants qui présentent un dossier relatif à la  

Transition Energétique. 

 

Monsieur le Président rappelle aussi la modification du règlement du fonds de concours et sa  

reconduction d’attribution pour un an, en y ajoutant un droit de report des fonds non utilisés pour les communes 

2022 sur 2023.  

 

A ce jour, 20 dossiers ont été instruits. 

 

 
 

Communes 

 
TCCFE Fond éligible 
au titre de Année 

2022 et 2023 

 
Fonds  

octroyé 

 
Montant 
HT des 
travaux 

 
 

Descriptif des travaux 

Sars Poteries 6 414.56   6 414.56 17 420.00 Rplt éclairage public par des Leds 

Sémeries 6 912.03   6 912.03 70 662.28 Rplt éclairage public par des Leds 

Maroilles             15 634.29 11 847.20 14 809.00 Changement portes entrée mairie 

Bousies 6 672.67   6 672.67 20 710.04 Relamping école maternelle 

Mairieux 7 671.09   7 671.09 45 300.00 Rénovation toitures mairie et école 

Saint Rémy du Nord 4 567.73   4 567.73 25 969.00 Rplt éclairage stade par des Leds 

Englefontaine             11 606.28 10 745.39 13 341.74 Rplt des menuiseries de la mairie 

Villereau 9 850.54   7 079.15   8 848.94 Modif. Syst. de gestion du chauf.salle Moulin. Rplt 

éclairage salle de sport. Réfection éclairage intérieur de la 

mairie 

Maresches 8 650.93  1 554.40        1 943 Rplt chauffage salle associations 



 

 

Obies 5 886.27  5 822.55 19 378,60 Rplt éclairage école et salle polyvalente 

Baives     845,33     845.33    615 540 Rénovation énergétique Salle des Fêtes 

Croix Caluyau  2 558.57  2 558.57      42 171 Rénovation combles ancienne école 

Boussières sur Sambre               4 952.63  4 952.63 62 718.98 Rénovation électrique bâtiments commune 

Fontaine au Bois 5 684.17  5 684.17 30 159.00 Installation central photovoltaïque  

Sepmeries 3 552.83  3 552.83 27 750.40 Rplt chauffage MAM et église 

Ruesnes 4 471.66  4 471.66   6 165.73 Isolation combles de la mairie 

Hon Hergies 3 999.91  3 991.91 73 002.80 Pose pan. Photov. et relamping bâts. com. 

Felleries             10 803.82  5 148.44 60 537.75 Remplacement éclairage public 

Liessies               3 071.09  3 071.09 4 921.178 Remplacement candélabres par LED 

Louvignies Quesnoy               4 144,86  4 144,86 31 920,30 Remplacement menuiseries école 

 

Il est proposé au Comté Syndical de délibérer favorablement sur l’octroi du Fonds de Concours à ces communes. 

 

Le Fonds de Concours sera versé dès production par chaque commune des pièces demandées au règlement du 

fonds. Il pourra être réajusté en fonction des dépenses réellement exécutées. 

 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical 

 

AUTORISE  

 

Le Président à verser le Fonds de Concours aux communes citées ci-dessus, et selon les modalités décrites ci-

avant. 

 
 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits, 

Ont signé les membres présents, 

                                                            

 

Fait en séance, les jour, mois et an susdits 

 

 

 

  
 

Le Président, 

           Guislain CAMBIER 

 

Publié sur le site INTERNET le…………..      

Transmis à la Sous-Préfecture le……….   

Reçu le ………. 

Identifiant de Télétransmission  

 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès du Syndicat, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 

silence de deux mais vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois.                                                                     
 

 


